
Horaires d'ouverture

L'accès au droit

VILLE D'AUBAGNE

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT

Du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Le jeudi de 9h à 18h.

Le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h.

ADIL (Agence départementale Information Logement) 
Sur rendez-vous l'après-midi le 1  et le 3  lundi du mois.

AVAD (Aide aux Victimes)
Sur rendez-vous, le mardi, le jeudi, le vendredi et un mercredi sur deux.

ASMAJ  , troubles du voisinage
Sur rendez-vous le 2  lundi de chaque mois.

Avocat de l'enfant et de la famille
Le 1  et le 3  mercredi après-midi de chaque mois, sur rendez-vous. De 14h à 15h : rendez-vous enfants. À partir d
e 15h : rendez-vous adultes.

Avocat généraliste
Le 1  et le 3  jeudi matin de chaque mois sur rendez-vous.

Conciliateur de justice
Sur rendez-vous le lundi après-midi pour Gémenos, Carnoux-en-Provence et La Penne-sur-Huveaune. 
Sur rendez-vous le mardi après-midi pour Aubagne.

Défenseur des droits 
Sur rendez-vous tous les vendredis matins.

Avocat en droit du travail
Sur rendez-vous, les 2  et 4  lundis après-midi.

Huissier de justice
Sur rendez-vous, les 1  mercredis après-midis de chaque mois.

Permanences Maison de la Justice et
du Droit
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https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
http://www.asmaj.fr/site/


L'ACTIVITE JUDICIAIRE

Notaire
Sur rendez-vous, les 3  lundis après-midis de chaque mois

Médiation Familiale

SOLIDARITÉ FEMMES 13
Sur rendez-vous, le mercredi après-midi à l'Hôpital d'Aubagne et le vendredi matin à la MJD.

ISTF (Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux)
Le 3  jeudis matin de chaque mois sur rendez-vous.

Point Conseil Budget
Le premier mardi matin de chaque mois.

Prévention des di cultés des entreprises par le juge de la Prévention du Tribunal de commerce de Marseille.
Les 2  et 4  mardis matins de chaque mois sur rendez-vous.

Le délégué du Procureur
Sur convocation.

Le service pénitentiaire d'insertion et de probation (SPIP)
Sur convocation - Éducateurs, psychologues.

L'association de politique criminelle appliquée et de réinsertion sociale (APCARS)
Sur convocation tous les mardis.

Le service de réparation pénale (ARS) 
Sur convocation au besoin.

À partir de janvier 2024 

Un écrivain public intervient deux fois par mois : les 2  et 4  mardis de chaque mois.

Un avocat en droit immobilier tient une permanence par mois : le 2  mercredi après-midi de chaque mois.
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EPIS : sur rendez-vous les 2  mardis après-midis de chaque mois e

Resonance : sur rendez-vous, les 1  jeudis matin de chaque mois et les 3  jeudis après-midi de chaque mois er e
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 CONTACT

SERVICE PUBLIC
Maison de la Justice et du Droit du
pays d'Aubagne

26 cours Voltaire 
13400 Aubagne

 VOIR LA FICHE
(HTTPS://MODEL1.AUBAGNE.FR.WWW03.STRATIS.FR/MODULES/ANNUAIRES-
DE-BATIMENTS-STRUCTURES/ANNUAIRE-DES-EQUIPEMENTS-1025/MAISON-
DE-LA-JUSTICE-ET-DU-DROIT-DU-PAYS-D-AUBAGNE-232.HTML?
CHASH=39F03F24CA4AC46546F971F7D2602ED5)

04 42 36 98 1
0
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tel:0442369810
https://model1.aubagne.fr.www03.stratis.fr/modules/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-equipements-1025/maison-de-la-justice-et-du-droit-du-pays-d-aubagne-232.html?cHash=39f03f24ca4ac46546f971f7d2602ed5
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